
    

Paul Serelle : Reprise de l’école suite au déconfinement 

Compte rendu du conseil d’école exceptionnel du 14 mai 2020 

 

Présents : Le directeur M. Col, M. Le Guen (CM1), La directrice Mme Le Cabellec, 
Mme Rousseau (MS/GS) 

Aurélie Chaput (FCPE), Julia Kock (FCPE), Delphine Bau (Couleurs Pastels), 
Corentin Cormerais (Couleurs Pastels) 

 

Visite de l’aménagement de l’école ÉLÉMENTAIRE : 

- Mise en place des sens uniques à la grille d’entrée, dans les couloirs et les 
escaliers. 
- Matérialisation des emplacements d’attente pour aller aux toilettes à l’aide de 
cerceaux.  
- Classe aménagée avec seulement 12 tables individuelles, espacées les unes 
des autres 
- Salle aménagée pour le centre de loisirs 
- Cour partagée en deux à l’aide de plots 

-  Box de cantine aménagé avec seulement 2 chaises par table suffisamment 
espacées. 

    



 

Suite au sondage effectué par l’ensemble de l’équipe enseignante, 60 enfants sur 182 
seront accueillis. Toutes les demandes ont pu être satisfaites. 

Les enfants resteront toute la journée avec leur groupe classe de maximum 12 élèves. 
Les horaires de chaque classe sont décalés de manière à éviter les mélanges de 
groupes (entrée, récréation, cantine, sortie). 

Jusqu’à fin mai, il n’y aura ni accueil du matin, ni étude. L’organisation étant très 
coûteuse en nombre d’animateur, la mairie fait le choix de renforcer les équipes le midi 
et le soir. Le soir, les enfants restent séparés des autres classes avec un animateur 
dédié par classe. 

Il faut consulter le site internet de la mairie pour savoir si le centre du soir fonctionne.  

Les repas seront pris à la cantine et seront froids jusqu’à fin mai. Les enfants ne 
peuvent pas apporter de nourriture extérieure au sein de l’école. 

Le directeur est déchargé de sa classe pour assurer l’organisation et le respect du 
protocole sanitaire. 

Pour les enfants ne retournant pas à l’école, les enseignants continueront à envoyer 
le travail par mail, par contre les classes en visioconférence se feront plus rares. 

Au sein de l’école, les maîtres ne pourront pas toucher donc corriger les cahiers des 
enfants. Le matériel des enfants restera dans la case toute la semaine. Les cahiers 
seront visibles par les parents le weekend.  

Si des parents souhaitent que leurs enfants reprennent l’école au mois de juin, 
ils devront avertir M. Col une semaine auparavant afin que celui-ci puisse établir 
de nouveaux plannings. M ; Col avertira l’ensemble des familles par mail et par le blog 
de l’école. 

Si la demande dépasse le nombre d’enfants pouvant être accueillis sur l’école, alors il 
y aura un roulement, certains enfants n’auront cours que le lundi et le mardi, d’autres 
que le jeudi et les vendredis, les enfants d’ayant droit auront cours tous les jours. 

 

  



Visite de l’aménagement de l’école MATERNELLE : 

- Tout adulte présent dans l’école portera un masque. 
- La mise en place des sens uniques à la grille d’entrée, dans les couloirs et les 
escaliers de l’école. 
- Les parents déposent les enfants à l’entrée de l’école et la directrice effectue 
une prise de température frontale. 
- Matérialisation des emplacements d’attente pour aller en classe à l’aide de 
marquages (scotch orange) sur les chaises et les bancs dans le hall ou pour attendre 
devant les toilettes. 
- Passage aux toilettes par groupe de 4.  
- Classe aménagée avec 8 tables individuelles, espacées les unes des autres 
- Des petites boites personnelles sont mises à disposition avec tout le 
nécessaire de travail, une boite de mouchoir et quelques jouets ou livres attribués à 
la semaine (puis placé à l’isolement ou nettoyés 1 semaine sur 2). 
- Salle aménagée pour le centre de loisirs 
- Box de cantine aménagé avec seulement 2 chaises par table suffisamment 
espacées. 
 

                      
 

            

Suite au sondage effectué, 3 classes de 8 élèves ont été effectuées (2PS+6MS, 
8MS, 8GS). 3 enseignants seront donc en présenciel et les 3 autres en disctanciel. 



Ci-joint les horaires d’arrivée, de récréations et de départ de l’école.

 

 
Les enfants resteront toute la journée avec leur groupe. 

Les classes ont été dépourvue de jeux, de livres et de tout autres objets qui pourrait 
tenter l’enfant. Les coins jeux sont condamnés. Les tables et les chaises ont été 
restreintes au strict minimum. 

En ce qui concerne les récréations elles seront effectuées par roulement pour chaque 
classe (2 récréations de 15 min au lieu de 30 min habituellement). 

Chaque enfant dispose d'un plot autour duquel il pourra jouer. 

Les structures de jeu extérieur ont été condamnés. 

En cas de pluie, les élèves restent en classe avec des occupations adaptées et dans 
le respect du protocole sanitaire (jeux, lecture, temps calme…). 

A la fin de la récréation, passage par les toilettes par groupe de 4 et lavage des mains 
avant de remonter en classe, avec si possible présence d’une atsem pour veiller à ce 
que le protocole sanitaire soit appliqué.  

Concernant le centre, la mairie est en train de recenser les écoles qui ouvrent et le 
personnel disponible pour le répartir. Les informations sur ce domaine sont mises à 
jour régulièrement sur le site de la mairie. 

Les repas seront servis à la cantine sous forme de repas froids jusqu’à fin mai. Les 
enfants ne peuvent pas apporter de nourriture extérieure au sein de l’école. 

La direction est déchargée totalement de sa classe pour assurer l’accueil, 
l’organisation, et le respect du protocole sanitaire. 

Pour les enfants ne retournant pas à l’école, des enseignants (pas forcément les leurs) 
continueront à envoyer le travail par mail et le suivi sera assurée. Des visioconférences 
pourront être proposées par l’enseignant. 



En cas de besoin, les parents pourront récupérer les photocopies des leçons chaque 
jeudi. 

Un nouveau sondage sera envoyé d’ici la fin du mois pour connaître les besoins 
des parents pour le mois prochain. Si des parents souhaitent que leurs enfants 
reprennent l’école au mois de juin, ils devront avertir Madame Le Cabellec au plus tard 
le 29 MAI. Elle connaitra alors les enseignants en présentiel pour le mois de Juin et 
pourra donc constituer les effectifs définitifs. 

La demande de re-scolarisation étant très forte pour le mois de juin, il sera a priori mis 
en place un roulement (lundi/mardi ou jeudi/vendredi) pour les classes. 

En cas de symptômes ou de suspicion de maladie chez l’enfant : 

- Prise de température 
- Les parents sont immédiatement prévenus pour venir récupérer l’enfant. 
- En cas d’attente, il est isolé dans une classe prévue à cet effet avec WC 

privatif. 
- Il sera demandé un document médical pour le retour de l’enfant à l’école. 
- Si cas avéré, les parents d’élèves, la collectivité et la circonscription seront 

informés. 

Si un adulte présente des symptômes, il est prié de retourner à son domicile avec 
port du masque obligatoire, dépistage… 
 
Dans un cas comme dans l’autre, s’il y a un cas avéré, la situation pourrait se 
dérouler de la façon suivante : mise en quatorzaine, fermeture de la classe, et/ou de 
l’étage complet, et/ou de l’école, puis désinfection… 

Merci pour votre lecture attentive, vous trouverez en annexe les protocoles 
élémentaire et maternel écrits par les équipes enseignantes. 


